
VILLE DE 

POUSSAN 

ARRÊTÉ 
MUNICIPAL 
Débit de boisson temporaire 

N
°

2022/PM/326 

Ouverture d'un débit de boissons temporaire de 
groupe 3 -1er demande 

OBJET : LIGUE CONTRE LE CANCER 
Pour la période du samedi 22 octobre 2022 à 
19h00 au dimanche 23 octobre 2022 à minuit 

Le Maire de la Commune de Poussan, Florence SANCHEZ 

VU la Loi du 05 avril 1884, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2, 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.3334-1et L.3334-2, D.3335-16 à D.3335-

18, 

VU l'Arrêté ministériel du 08 octobre 2013, Annexe Ill, relatif aux règles sanitaires applicables aux 

activités de commerce de détail, fixe les exigences en matière de maîtrise des températures pour la 

conservation des produits et des denrées alimentaires, 

VU l'arrêté préfectoral N°2022-05-DS-0356 du 23 mai 2022, 

VU l'article L.511-1 du Code de la Sécurité Intérieure, 

VU la demande, reçue en date du 06/10/2022, formulée par LA LIGUE CONTRE LE CANCER, 

délégation de POUSSAN, représentée par Madame BOURDEAUX Danièle, 1 Place du Marché à 

POUSSAN (34560), sollicitant l'ouverture d'un débit de boissons temporaire à l'occasion d'une soirée 

musicale, organisée au foyer des campagnes à POUSSAN (34560), 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles, jeux et autres lieux publics, 

CONSIDERANT l'engagement de Madame BOURDEAUX Danièle, à respecter les conditions de 

sécurité et les dispositions concernant l'ordre et la tranquillité publique, 

CONSIDERANT que la demande constitue la première autorisation de l'année en cours, 

ARRÊTE 

Article 1er - Madame BOURDEAUX Danièle est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire 

de groupe 3, du samedi 22 octobre 2022 à 19h00, au dimanche 23 octobre 2022 à minuit, à l'occasion 

de l'organisation d'une soirée musicale en faveur de la Ligue contre le Cancer, au Foyer des 

Campagnes, à POUSSAN (34560), 

Article 2 - Conformément à la loi, les boissons mises en vente sont limitées à celles comprises dans 

le 1er et 3ème groupes telles que le définit par l'article L 3321-1 du Code de la Santé Publique qui se 

répartissent comme suit 

• Le Groupe 1, boissons sans alcool (eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes

non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces d'alcool

supérieure à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat),

• Le Groupe 3, boissons fermentées non-distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre, poiré,

hydromel auxquelles sont joints les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes

fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs de base de vins et
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